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Un équipement culturel de l’Agglo du Pays de Dreux
1 place Mésirard, 28100 Dreux 
02 37 82 68 20 
www.odyssee-culture.com 

ARTICLE 1 : PARTICIPATION AU CONCOURS
La participation est gratuite. Il suffit de dépo-
ser dans l’un des lieux partenaires du réseau 
un récit de sa composition.
Liste des lieux partenaires : 

Médiathèque de l’Odyssée, bibliothèque 
de Berchères-sur-Vesgre, bibliothèque de  
Châteauneuf-en-Thymerais, bibliothèque 
de la Chaussée d’Ivry, bibliothèque Dreux- 
Bâtes, bibliothèque Dreux-Lièvre d’Or,  
bibliothèque d’Ezy-sur-Eure, bibliothèque 
d’Oulins, bibliothèque de Saint-Lubin-des- 
Joncherets, bibliothèque de Vernouillet.

ARTICLE 2 : MODALITÉS
Les candidats pourront participer en fonction 
de leur âge, dans la catégorie 8-10 ans, 11-14 
ans, 15-17 ans ou encore 18 ans et plus. 
Un seul récit est accepté par personne. Il doit 
être original, c’est-à-dire écrit spécifiquement 
pour cette édition du concours. 
Les scolaires peuvent participer sur la base 
d’une participation par élève. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS
L’écrit ne doit pas dépasser 2 pages de 30 
lignes dactylographiées en Arial 12. Il doit être 
une production personnelle et unique. Les 
textes hors sujet ne seront pas examinés. 
Les critères principaux d’appréciation seront : 

	▶ L’orthographe et la grammaire
	▶ Le style et la fluidité
	▶ La cohérence du récit
	▶ La qualité de la chute

ARTICLE 4 : ENVOI DE LA RÉALISATION
Le récit doit être envoyé ou déposé en un 
exemplaire à l’adresse suivante : 

Médiathèque de l’Odyssée  
Concours « Raconte moi une histoire » 

1, place Mésirard 28100 DREUX 

ou remis aux personnels responsables des dif-
férents lieux pour le samedi 25 janvier 2025 à 
22h, cachet de la poste faisant foi. L’écrit doit 
être anonyme et comporter un pseudonyme 
(remplir le bulletin d’inscription fourni par la 
bibliothèque ou téléchargeable sur le site in-
ternet www.odyssee-culture.com dans la ru-
brique AGENDA).
Vous pouvez aussi l’envoyer par mail au format 
word à info@odyssee-culture.com.
Il doit être accompagné de la fiche d’inscrip-
tion, utile pour l’anonymisation, où figure-
ront l’identité et les coordonnées complètes 
(adresse postale, mail et téléphone) du can-
didat et son pseudo en lettres capitales. La co-
pie comportera uniquement le pseudo écrit en 
haut à gauche de la nouvelle. 

ARTICLE 5 : DATE D’OUVERTURE
Le concours sera ouvert du 15 septembre 2024 
au 25 janvier 2025. 
Le règlement du concours est consultable sur 
le site internet www.odyssee-culture.com. 

ARTICLE 6 : LE JURY
Les membres du jury et le personnel des dif-
férentes bibliothèques ne sont pas autorisés à 
concourir. Les décisions du jury sont sans appel.

ARTICLE 7 : RÉCOMPENSE
La remise des prix pour l’agglomération s’ef-
fectuera le 7 juin 2025. Un prix sera décerné par 
tranche d’âge. 
Le jury s’autorise à faire paraître les meilleures 
œuvres, dans un recueil édité par ses soins ou 
sur le site internet www.odyssee-culture.com. 
En cas de publication, les lauréats s’engagent 
à ne pas exiger de droits d’auteur. 
ARTICLE 8 : ACCEPTATION DU RÈGLEMENT
La participation à ce concours vaut accepta-
tion implicite du présent règlement. 

Le réseau de lecture publique de la communauté d’agglomération du Pays  
de Dreux organise un concours ouvert à tous pour découvrir les bibliothèques  
du territoire.

Le thème du concours 2025 : Si j’étais… Mais je suis moi et...
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